
 

 
RAPPORT MORAL DU PRÉSIDENT 

 
Un bilan annuel est toujours un regard sur le passé mais c’est surtout le meilleur moyen de construire 
l’avenir. 
 
Cette année 2023 a été un bon cru pour notre Fédération.  

 
• Des résultats sportifs impressionnants avec notamment une belle moisson de médailles aux 

championnats du Monde de parapente ; 
• Dans un contexte de redémarrage de nos activités sportives nos sports de pleine nature 

s’avèrent attractifs et c’est donc à nous de continuer à bien répondre aux attentes de ces 
nouveaux licenciés. Nos écoles professionnelles ainsi que notre réseau de moniteurs 
fédéraux ont su relever ce défi ; 

• Des clubs vivants qui maillent notre territoire ; 
• La situation financière de la fédération est saine et nous permet de construire nos 

investissements de demain comme notre projet de construction d’un site sur le bassin 
annécien pour accueillir notre pôle France, le labo test et pouvoir également héberger la ligue 
régionale ; 

• Notre fédération est aujourd’hui un modèle envié par nos confrères étrangers. Nous tissons 
des liens avec nos homologues étrangers pour la construction d’un monde ouvert et partagé 
que ce soit aussi bien dans les instances européennes EHPU et internationales CIVL que 
dans des relations bilatérales Maroc, Maurice, Pologne, DHV, Suisse… ; 

• Des relations constructives avec nos autorités et partenaires institutionnels, Ministère des 
Sports, DGAC, CNOSF, CNFAS Aéroclub de France, ENSA basées sur des échanges ouverts 
et positifs positionnant la fédération comme le partenaire incontournable et légitime du vol 
libre dans toutes ses dimensions politique et sportives ; 

• Une bonne dynamique de nos espaces de pratique avec la volonté stratégique de les 
pérenniser ; 

• Après un long travail débuté dès le commencement de 2023 dans nos instances et un 
moment de crise nous avons enfin des propositions validées par le Comité directeur  
du 11 février 2024 pour l’évolution de notre gouvernance avec la Loi sur le Sport et qui seront 
portées collectivement pour leur validation lors de notre Assemblée Générale extraordinaire 
du 24 mars 2024.  
 

Ce travail est celui de tous nos collaborateurs ainsi que des bénévoles engagés pour répondre à 
toutes ces exigences. C’est ce collectif d’hommes et de femmes qui aujourd’hui permet de présenter 
un tel bilan.  
Notre talon d’Achille, l’accidentologie de nos pratiques du vol libre nous rend fragile. Elle est à l’origine 
de l’inflation du coût de l’assurance et pourrait devenir source de désunion. Elle imprime peu à peu 
une image délétère de nos sports dans la société. Les familles endeuillées nous demandent des 
comptes, les autorités également, nos partenaires s’interrogent. Nous avons décidé de prendre ce 
problème à bras le corps pour ne pas subir et sortir d’une posture fataliste. Ce travail est essentiel à 
notre devenir et au fonctionnement de notre fédération. C’est pourquoi après la mission « trajectoire » 
qui a fait ce constat et tracé les pistes de travail à venir ; nous nous sommes engagés dans la mise en 
place d’un Système de Gestion de la Sécurité propre à nos activités. Cet important travail est là et les 
équipes sont motivées pour réussir et mettre la sécurité au cœur de notre pratique sportive. C’est 
notre principal chantier présent et pour demain.  
Un remerciement à toutes et tous qui œuvrent dans les commissions et comités ainsi qu’à ceux 
investis dans des missions structurantes mais aussi également à l’équipe technique et administrative 
pour leur précieux et indéfectible engagement. 
Enfin plaçons l’olympiade qui va s’ouvrir sur le signe du dynamisme.  
 

Quoique tu rêves d’entreprendre, commence-le. L’audace a du génie, du pouvoir, de la magie - 
Johann Wolfgang von Goethe 
 
Merci à tous. Sportivement votre,    Jean Louis COSTE  

Président de la FFVL 
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Rapport d’activité pour l’année 2023 
 
La vie fédérale  
 
Après 2 années post-Covid durant lesquelles le nombre de licenciés a augmenté de façon 
significative, 2023 a vu le nombre total de licences annuelles et de titres de participation se 
stabiliser à 41 000, avec toutefois ans les déclarations de pratique principale une augmentation 
de 2% pour le parapente et des chiffres stables ou en très légères baisses pour les autres 
disciplines. 
  
Le nombre des membres de la FFVL est de 564 clubs et 241 écoles, en très légère baisse par 
rapport à 2022. Toutes ces structures sont toujours supportées par nos 18 ligues régionales, les 
68 comités départementaux et, au niveau national, par les 15 commissions et missions fédérales 
et les 5 comités nationaux des disciplines. 
Cela représente au total près de 3 000 bénévoles et élus au niveau local, départemental, régional 
ou national accompagnés au quotidien par les 13 cadres techniques nationaux sous la 
supervision du Directeur Technique National et par nos 7 membres de l’équipe administrative 
dans nos bureaux à Nice pilotée par la Directrice Administrative. 
 
Toutes ces équipes ont bien sur continué à apprendre et progresser dans l’utilisation des outils 
numériques pour leurs réunions à distance mais tout en maintenant un bon équilibre avec des 
rencontres physiques régulières afin de préserver des relations de confiance et de convivialité, et 
par là même l’engagement des bénévoles et des salariés.  
 
En 2023, les efforts en matière de communication vers les licenciés ont continué avec l’aide d’un 
prestataire externe et nous avons continué à travailler à l’amélioration de nos outils numériques à 
travers notre site web, les réseaux sociaux, les différentes lettres d’information et maintenant la 
version numérique de notre magasine Vol Passion. 
 
En 2023, trois faits ont marqué la vie de la fédération. 

 
1- Des changements au sein de l’équipe technique 
 
Cette année a été marquée par les départs en retraite de piliers historiques de la FFVL : d’abord 
en cours d’année ceux de deux cadres techniques, François Cuizinaud et Jean-Marc Ardhuin, 
puis en fin d’année celui de Yves Goueslain, Directeur Technique National pendant 15 ans et 
présent à la FFVL depuis 1989. 
 
Des nouveaux sont arrivés :  

- Charles Cazaux a réussi le concours de professorat de sport et a intégré l’équipe 
technique de la FFVL pour prendre progressivement la responsabilité du Pôle France 
Parapente. 

- Stéphane Menoux a progressivement pris la fonction de Directeur Technique National par 
intérim après avoir travaillé conjointement pendant quatre mois avec Yves Goueslain.  

 
Nous remercions tous ces collaborateurs avec qui nous avons travaillé efficacement pendant de 
nombreuses années et souhaitons la bienvenue aux nouveaux dont l’équipe technique a grand 
besoin. La confiance et le respect mutuel existants au sein de nos équipes seront des facteurs 
importants pour réussir ces changements et les réorganisations qu’ils vont impliquer.  
 
 
2- La tenue d’un premier congrès 
 
Afin d’accroître la fluidité et les enrichissement réciproques dans une organisation fédérale 
encore très verticalisée en silo, la FFVL a décidé en 2023 d’organiser pour la première fois un 
congrès national. 
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Pour ce premier congrès qui s’est tenu en novembre, le thème de la sécurité dans nos pratiques 
volantes (parapente et delta) avait été retenu. Il a permis de rassembler notamment des 
moniteurs, des animateurs sécurité de club, les responsables régionaux de sites et la 
commission nationale Tracté. 
 
L’énergie du groupe et la densité des idées émises durant ces deux jours d’échange ont confirmé 
l’intérêt d’aborder les sujets de façon transversale. Le bilan positif et l’intérêt des participants pour 
cet événement nous amène à réfléchir pour le reconduire en 2024, surement dans un format 
élargi. 
 
 
3- Les évolutions de la loi sur le sport 

 
En mars 2022, la loi sur le sport à évoluer et le ministère des sports a demandé à toutes les 
fédérations sportives de revoir leurs statuts et règlements pour intégrer les nouvelles dispositions 
à partir du 1er janvier 2025.  
Les principales évolutions législatives visent à : 

- Instaurer la parité entre les femmes et les hommes au sein des instances dirigeantes 
nationales des fédérations sportives ; 

- Développer la pratique du sport pour le plus grand nombre ; 
- Assurer un modèle de gouvernance plus démocratique et vertueux. 

 
Les évolutions des statuts de notre fédération doivent également permettre une simplification de 
notre gouvernance et une plus grande efficacité et transparence dans la conduite de la politique 
fédérale et des affaires courantes. 
Ce travail démarré fin 2022, a fait l’objet d’intenses discussions en 2023 et doit aboutir en 2024 
pour les élections de la nouvelle olympiade.  
Ce chantier majeur s’est avéré plus complexe qu’imaginé au départ et a nécessité un travail 
important de notre commission des Statuts et règlements et du Comité directeur, ainsi que de 
nombreux échanges avec le ministère. 
Une deuxième version des statuts et du règlement intérieur sera présentée lors de l’Assemblée 
générale de la FFVL en mars 2024. 
 
Les enjeux stratégiques pour la FFVL 
 
1- Pratiquer en sécurité 
 
L’accidentalité est globalement en augmentation à la FFVL.  
Nous sommes tous concernés ; ce sont bien sûr d’abord des drames humains qui peuvent 
entraîner des conséquences lourdes pour chacun d’entre nous et nos proches, mais il faut en 
reconnaitre aussi les impacts sur l’assurabilité de certaines nos pratiques et l’image qu’elle 
renvoie sur le grand public, les autorités administratives et des sponsors potentiels. 
 
Ces mauvais chiffres de l’accidentalité en pratique professionnelle parapente encadrée en 2023 
ont amené notre assureur à augmenter la prime d’assurance responsabilité civile pour 2024 de 
2 millions d’euros. Notre choix a été fait de faire porter cette augmentation uniquement sur les 
assurances des professionnels. 
 
Nous faisons le constat que nous avons une culture d’acceptation fataliste de l’accidentalité et 
une gestion fractionnée en silo de ce problème, une nouvelle mission a été lancée visant à la 
mise en place d’un Système de Gestion de la Sécurité (SGS) transversal comme cela existe déjà 
dans d’autres activités aéronautiques et dans certains milieux industriels. 
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Dans un premier temps le travail pour l’élaboration de propositions a été confiée à 
Fabrice Levoyer, Jean-François Chapuis et Jean Philippe Gallat avant que l’étude de la 
préfiguration du SGS soit menée par Yves Goueslain sur le dernier trimestre 2023. À l’issu de 
ces deux phases d’étude le déploiement opérationnel sur la prochaine olympiade est confié à 
Jean-Louis Debiée. 
 
Le programme « Volez Mieux », piloté et subventionné par les commissions Formation parapente 
et delta, a continué de rencontrer un beau succès avec plus de 1000 pilotes ayant participé à des 
journées de remise à niveau et de progression, toujours avec les objectifs d’améliorer la 
connaissance des risques et des dangers du vol libre, de renforcer les compétences et les 
savoir-faire des pilotes et de favoriser une pratique plus responsable et plus sûre du vol libre. 
 
Le réseau des Animateurs Sécurité dans les clubs a continué à se renforcer sous le pilotage de 
la commission Technique et Sécurité avec près de 230 animateurs à ce jour, en augmentation de 
15% par rapport à 2022. Les 9 sessions « Live des AS » ont été largement suivies en direct ou 
en « replay » et des conférences dédiées à la gestion des risques ont été organisées par des 
membres de la commission auprès des clubs, CDVL ou Ligues. Ce réseau est encore en phase 
de montée en charge et il nous devrons le renforcer et l’intégrer dans la logique du SGS. 
 
Enfin le lancement du projet "Retrouvabilité" constitue une avancée majeure pour renforcer notre 
sécurité lors de nos péripéties en montagne ou à l'étranger. Il sera possible de retrouver les 
libéristes égarés de façon plus rapide et plus efficace.  
 
2- Pérenniser nos espaces de pratique  
 
La protection de nos espaces de pratique est et sera un enjeu de plus en plus important pour nos 
activités aussi bien concernant les terrains au sol que les espaces aériens. 
 
La Commission des Sites et Espaces de pratique y contribue en étant active localement par son 
réseau des responsables régionaux qui collabore avec les Ligues, CDVL et clubs sur les dossiers 
le plus délicats ; en 2023 une quarantaine de terrains ont fait l’objet d’un dossier traité par la 
commission. 
Au niveau national, que ce soit sur des sujets d’espace aérien, de cartographie, d’utilisation de 
fréquence radio, de météorologie ou de défense de nos usages, la commission a été 
l’interlocutrice chargée de défendre les intérêts de la FFVL auprès des différentes administrations 
et services publics concernés. 
 
Comme tous les ans, la Commission des Sites et Espaces de pratique a géré les subventions 
sites à destination des instances régionales ou départementales représentant un montant 
d’environ 100 000 euros. 
 
Après l’acquisition de Spotair par la FFVL, le développement de l’application par Pierre Mathieu, 
son créateur, a continué en 2023 avec la gestion de données supplémentaires (écoles, ateliers 
zones naturelles sensibles, etc …), en parallèle de la continuité du travail de fiabilisation des 
données de plus de 1700 terrains de pratique. 
En cours d’année un groupe météo a été créé afin de développer les services aérologiques que 
la fédération souhaite rendre à ses adhérents, tant dans les mesures que dans les prévisions. Ce 
groupe nous permettra également de faire valoir nos intérêts vis à vis de Météo France. 
 
3- Affirmer nos responsabilités sociétales et environnementales 
 
Pour répondre aux demandes de nos licenciés comme aux attentes du ministère de la Jeunesse 
et des Sports sur les grands projets nationaux pour le développement de la pratique sportive en 
France, la FFVL se veut un partenaire responsable et crédible sur les sujets sociétales et 
environnementaux, et plus particulièrement à destination des publics les plus éloignés de nos 
pratiques. 
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La commission Hand’Icare, a continué à mettre en place en 2023 une belle dynamique de stages 
d’initiations et de perfectionnement.  
Les formations d’encadrants ont augmenté cette année avec 57 biplaceurs moniteurs formés et 
le partenariat avec le club école Liberté Condition’Aile a permis de doubler l’organisation de 
stages avec 8 stages initiation et perfectionnement réalisés en 2023. 
De nouvelles perspectives de formation pour la commission Hand’Icare se sont ouvertes avec le 
treuil électrique et un premier stage expérimental en wing foil. 
Les nouveaux matériels réalisés ou en cours de développement ouvrent de nouveaux espaces 
pour accueillir les personnes porteuses d’un handicap : harnais tandem Kite, adaptation du Swift 
aux personnes paraplégiques, fauteuil de vol articulé avec baquet, système de guidage pour 
malentendants, … 
Enfin la Hand’Icare Cup s’est déroulée au printemps à St Hilaire du Touvet. 
 
La commission Féminine se structure et se renforce au fil des années et dispose aujourd’hui 
d’une organisation et d’équipes dynamiques au sein des Ligues qui concourent au 
développement de la pratique féminine du Vol Libre mais aussi au développement de l’accès des 
femmes aux postes à responsabilités. 
Son rassemblement national le VLAF en région Grand Est a été une réussite. Plus de 90 actions 
ont été planifiées sur tout le territoire.  
A cela s’ajoute les actions du Collectif National Féminin (CNF) qui œuvre directement et/ou 
indirectement à développer un véritable « vivier » de compétences en matière de pratique 
sportive féminine de haut niveau. 
 
Les jeunes sont une priorité fédérale et la commission Jeunes a continué à porter le projet « des 
jeunes et des ailes » avec 41 projets sélectionnés en 2023 pour 471 jeunes, soit +30% par 
rapport à 2022 avec une participation féminine de 35% bien au-dessus de la moyenne nationale 
des licenciés à 19%. 
La commission a accompagné le déploiement du dispositif gouvernemental « 2h de sport en plus 
au collège » notamment à travers une campagne de communication et plus récemment à travers 
la production d’une « fiche vol libre » à destination de l’éducation nationale et des chefs 
d’établissements scolaires. Seulement deux structures de vol libre se sont portées candidates à 
ce dispositif qui devra être élargi à partir de la rentrée 2024. 
À noter toutefois que l’Union Nationale du Sport Scolaire a officiellement annoncé la fin des 
championnats de France UNSS parapente et kite pour des raisons financières et politiques ; c’est 
un coup dur à la dynamique scolaire mais la commission étudie d’autres solutions. 
 
Enfin le développement durable dans le vol libre est depuis plusieurs années un axe de travail 
important de notre fédération pour répondre aux attentes environnementales dans les pratiques 
sportives. A ce titre La FFVL est membre du Club Développement Durable des Fédérations 
Sportives et Ligues Professionnelles animé conjointement par le CNOSF et la Mission Sport et 
développement durable du ministère des Sports. 
La Commission Développement Durable a poursuivi en 2023 le développement des nouveaux 
outils pédagogiques sur « Vol Libre et Milieux naturels » disponible sur le site internet de la 
FFVL. 
Elle a continué les échanges avec les principales organisations naturalistes de protection de la 
faune qui ont entre autres permis la signature d’une convention nationale dite « Convention 
Gypaète barbu ». La cellule « Rapaces » créée en 2023 sera chargée de piloter au niveau 
national le sujet de la cohabitation avec les rapaces.  
L’accompagnement d’actions sur le réemploi et le recyclage du matériel de vol libre a permis de 
compléter la carte « Refly » qui compte aujourd’hui 19 structures de réemploi-recyclage en 
binôme avec des clubs ou écoles FFVL. 
 
4- Développer nos pratiques  
 
Les Comités Nationaux pour chacune des 5 disciplines représentées à la FFVL contribuent au 
développement de nos pratiques, en collaboration avec les commissions et missions fédérales 
transversales et principalement sur 2 axes majeurs, la formation et la compétition. 
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En matière de formation, la dynamique se poursuit pour chaque discipline et les volume d’actions 
sont en lien direct avec les évolutions du nombre de licenciés en clubs et d’élèves en écoles.  
Initiée en 2022, la prise en compte des facteurs humains dans les programmes de formation pour 
les activités volantes a continué à être renforcée.  
 
Forte de l’engouement observé autour des formations fédérales, la politique d’aide à la formation 
de cadres associatifs est plus que jamais d’actualité pour toutes les disciplines. Pour le 
parapente le delta et le kite, le projet d’aide spécifique à la filière vers le monitorat a vu le jour dès 
cette année 2023 au travers d’une aide financière pour chaque moniteur en formation. 
 
Pour la formation professionnelle de nos encadrants, nous collaborons avec les centres de 
formations en delta et parapente comme en kite pour à la fois apporter notre expertise aux 
contenus comme à l’évolution des textes réglementaires. Pour mémoire nos disciplines étant en 
environnement spécifique ce sont des structures d’Etat (Ecoles Nationales et CREPS) qui ont la 
charge de mettre en œuvre les formations. 
 
En ce qui concerne la compétition, de nouveaux formats ont été créés en parapente et en kite 
pour développer des événements privilégiant la convivialité et l’accessibilité au plus grand 
nombre : en parapente de distance les Challenges d’Initiation à la Distance (CID) réservés aux 
voiles A et B ont connu un franc succès en 2023, en marche et vol en parapente les compétitions 
amicales voient le nombre d’inscrits en augmentation et en kite 24 clubs ont répondu à l’appel à 
projet « Conviviales kite » avec près de 6000 participants qui en ont bénéficié. 
 
Le haut niveau en parapente de distance a encore été à l’honneur avec un carton plein historique 
de l’équipe de France qui a remporté toutes les médailles possibles lors du championnat du 
monde qui s’est déroulé en France. 
En parapente de voltige, en parapente de précision d’atterrissage et en cerf-volant, les Français 
ont également été à l’honneur avec de très belles places sur les podiums lors de compétitions 
internationales. 
En delta l’arrivée de Maxime Bellemin comme coach de l’équipe de France delta devrait donner 
un nouvel élan à cette équipe. 

 
En conclusion  
 
Il est toujours difficile de résumer une année d’activité des nombreuses commissions travaillant 
sur les enjeux stratégiques de la FFVL mais aussi de toutes celles qui, moins visibles, 
garantissent la bonne gouvernance de la fédération (éthique, finance, élection, discipline, …) ou 
apportent des expertises spécifiques (médical, assurance, tracté).  Pour plus d’information, les 
rapports détaillés des commissions seront accessibles sur notre site internet. 
 
La motivation et l’engagement de tous les bénévoles et des équipes techniques et 
administratives sont les facteurs clés de notre dynamisme et, pour citer Yves Goueslain, tout ce 
travail ne pourrait pas se faire sans cette relation de confiance et de respect mutuel partagé entre 
tous et qui a su être installé et entretenu dans le temps : c’est un bien précieux dont il faut 
prendre soin pour l’avenir. 
 
Merci à tous. 
  
Michel JOULOT 
Secrétaire Général 


